
L’Ecole Municipale d’Arts Plastiques 
 

 
Réinscriptions et Nouvelles Inscriptions 2024-2025 
 

 

Réinscriptions : 
 

Les élèves inscrits à l’EMAP sur l’année 2023-2024 vont prochainement recevoir 
par courrier postal leur bulletin de réinscription pour les différentes disciplines en 
Arts Plastiques.  
Celui-ci est à compléter très rigoureusement. 
Merci de vérifier l’exactitude des informations mentionnées, de le dater et le 
signer, faire précéder de la mention "Lu et approuvé" et nous le retourner avec les 
documents demandés (cf. ci-dessous) avant le samedi 1er juin 2024 (passé ce délai 

vous perdez votre place). 

À déposer, à : 
L’École Municipale d’Arts Plastiques 16 rue du Président Salvador Allende 91270 
Vigneux Vigneux-sur-Seine,  
Ou l’envoyer par courrier postal à :  
HÔTEL DE VILLE 75 rue Pierre Marin 91270 Vigneux-sur-Seine,  
 

À l’attention des élèves Vigneusiens ; pièces à fournir pour finaliser votre 

inscription. 

Pour bénéficier du tarif Vigneusien ; 

➢ Un justificatif de domicile daté de moins de 3 mois au nom et prénom  
De l’élève adulte ou du responsable légal (attestation d’assurance habitation, 
quittance de loyer, taxe d’habitation, avis d’impôt ou facture : EDF, GDF.), 

➢  Si l’élève (adulte) est hébergé, une photocopie de la carte d’identité de  
L’hébergeant avec une attestation d’hébergement et un justificatif de domicile, et 

Afin d’effectuer le calcul de votre quotient familial, et déterminer la tranche 
correspondante au montant à payer ; 

➢  L’attestation de paiement CAF récente, à défaut, votre dernier avis 
D’impôt 2024 (sur les revenus 2023), si couple non marié ou séparé fournir les 
deux derniers avis d’imposition, à déposer à l’EMAP avant le vendredi 11 octobre 
2024. 
 
 

En l’absence de tout document, le tarif hors commune sera appliqué sans effet 

rétroactif possible (cf. au règlement intérieur affiché à l’EMAP). 



La reprise des cours se fera à partir du mardi 10 septembre 2024. 

 
Nouvelles Inscriptions : 
 

Les nouvelles inscriptions 2024/2025 débutent le mardi 4 juin 2024.  

Les personnes intéressées pour s’inscrire aux différentes activités en Arts 
Plastiques sont priées de prendre RDV auprès de notre service au 01 69 52 27 83. 

Pour les Vigneusiens, merci par avance de vous munir des documents cités ci-
dessus (cf. réinscriptions). 

 

Il est également possible de venir s’inscrire au Forum des associations, le samedi 7 
septembre 2024, au Centre Georges Brassens de Vigneux, de 10h à 18h. 
 

Voir ci-dessous la liste des différentes disciplines proposées par l’EMAP pour 
l’année 2024/2025 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Disciplines 

ENFANTS ET ADOS 

ÉVEIL ARTISTIQUE (4/5 ans) 
Samedi : 14h-15h 

DÉCOUVERTE DES ARTS PLASTIQUES (6/8 ans) 
Mercredi : 14h-15h20 

DÉCOUVERTE DES ARTS PLASTIQUES (6/8 ans) 
Samedi : 15h-16h20 

INITIATION AUX ARTS PLASTIQUES (9/13 ans) 
Mercredi : 15h30-17h 

INITIATION AUX ARTS PLASTIQUES (9/13 ans) 
Samedi : 16h30-18h 

EXPÉRIMENTATION ET CRÉATION (14/17 ans) 
Mercredi : 18h-20h 

ADULTES 

EXPRESSION CREATIVE 
Mardi : 9h30-11h30 

MODELAGE-CÉRAMIQUE 
Mardi : 18h-21h 

DESSIN PEINTURE 
Mardi : 14h-16h 

DESSIN PEINTURE 
Mardi : 18h-21h 

DESSIN PEINTURE 
Mercredi : 18h-21h 

ATELIER DE RECHERCHE 
Vendredi : 18h-21h 

MOSAÏQUE 
Lundi : 18h-21h 

DESSIN GRAVURE 
Samedi : 10h-12h 

 
Une carte de réduction (pour les musées et magasins d’arts) est délivrée aux adhérents inscrits 
sous réserve de fournir une photo d’identité en indiquant le nom et prénom de l’élève, au dos 
de celle-ci. 

Pour de plus amples renseignements veuillez contacter l’EMAP au : 
 
01 69 52 27 83 ou par mail à : serviceemap@vigneux91.fr 

mailto:serviceemap@vigneux91.fr

